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Erwägungen

E. 1
L'employeur qui, intentionnellement ou par négligence grave, n'observe pas des
prescriptions et cause ainsi un dommage à l'assurance, est tenu à réparation.

E. 2
Si l'employeur est une personne morale, les membres de l'administration et toutes les
personnes qui s'occupent de la gestion ou de la liquidation répondent à titre subsidiaire du
dommage. Lorsque plusieurs personnes sont responsables d'un même dommage, elles
répondent solidairement de la totalité du dommage.

E. 3
Le droit à réparation est prescrit deux ans après que la caisse de compensation compétente a
eu connaissance du dommage et, dans tous les cas, cinq ans après la survenance du
dommage. Ces délais peuvent être interrompus. L'employeur peut renoncer à invoquer la
prescription. Si le droit pénal prévoit un délai de prescription plus long, celui-ci est
applicable.

E. 4
La caisse de compensation fait valoir sa créance en réparation du dommage par voie de
décision.

E. 5
En dérogation à l'art. 58, al. 1, LPGA, le tribunal des assurances du canton dans lequel
l'employeur est domicilié est compétent pour traiter le recours.

E. 6
La responsabilité au sens de l'art. 78 LPGA est exclue ». 6.        Il convient en l’espèce de
constater que la créance de la caisse a été entièrement couverte par le versement des
dividendes, à l’exception des intérêts moratoires à hauteur de CHF 27'229.40. La caisse a
toutefois déclaré accepter d’y renoncer.![endif]>![if> 7.        Les recours interjetés le 27 mai
2009 contre les décisions sur opposition du 7 mai 2009 sont dès lors devenus sans
objet.![endif]>![if> 8.        Conformément à la jurisprudence constante du Tribunal fédéral,
le recourant a droit à des dépens, même lorsque la procédure est sans objet, pour autant que
les chances de succès du procès le justifient (ATF 110 V 57 consid. 2a).![endif]>![if> En
l'espèce, la caisse ayant renoncé à réclamer la réparation du dommage subi en tant qu’il se
limite désormais au montant des intérêts moratoires, aucun dépens ne sera octroyé. PAR
CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 1.        Constate que les
recours sont devenus sans objet.![endif]>![if> 2.        Raye la cause du rôle.![endif]>![if> 
3.        Dit que la procédure est gratuite.![endif]>![if> 4.        Informe les parties de ce



qu’elles peuvent former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa
notification auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie
du recours en matière de droit public, conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110). Selon l’art. 85 LTF, s’agissant de
contestations pécuniaires, le recours est irrecevable si la valeur litigieuse est inférieure à
30’000 francs (al. 1 let. a). Même lorsque la valeur litigieuse n’atteint pas le montant
déterminant, le recours est recevable si la contestation soulève une question juridique de
principe (al. 2). Le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au
Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF.
Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de
preuve, doivent être joints à l'envoi.![endif]>![if> La greffière Nathalie LOCHER La
présidente Doris GALEAZZI Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties
ainsi qu’à l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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